
PRÉFET DE LA DORDOGNE

Madame, monsieur,

Dans le cadre du plan de soutien annoncé le 22 juillet dernier, le gouvernement a décidé d’accompagner le secteur de
l’élevage.

Une cellule d’urgence départementale est constituée sous l’autorité du préfet,  rassemblant  la banque de France, la
direction départementale des finances publiques, la direction départementale des territoires, les banques intervenant en
agriculture (crédit agricole, crédit mutuel, banque populaire), les centres de gestion, la MSA, le conseil départemental et
la chambre d’agriculture.

Cette cellule d’urgence se réunira sous le sceau de la confidentialité pour : 

- identifier les élevages en difficulté et repérer les situations devant être traitées en priorité,

- diagnostiquer la nature des difficultés,

- définir les mesures adaptées à leur situation.

Si vous souhaitez bénéficier de ce dispositif, il est nécessaire de retourner à la DDT24 le présent formulaire autorisant
les  membres  de  la  cellule  d’urgence  à  partager  les  informations  économiques  et  financières  concernant  votre
exploitation.

Ce document est à retourner,  sans délai, pour un meilleur accompagnement de votre situation et au plus tard le 4
septembre 2015 : 

- soit par courrier à l’adresse suivante : DDT 24 - SETAF - Cité administrative – 24024 PERIGUEUX CEDEX

- soit par courriel à ddt-  plan-elevage@  dordogne  .gouv.fr

Je soussigné (nom et prénom ou raison sociale)…………………………..

N° PACAGE : 024………...                                 N° SIRET : ……………….

sollicite l’analyse de la situation financière de mon/notre exploitation au sein de la cellule d’urgence

et 

autorise en conséquence les banques, la MSA, le centre de gestion et éventuellement tout autre créancier (fournisseur,
coopérative, CUMA…) à transmettre toutes les informations professionnelles et financières nécessaires au diagnostic de
la situation économique et financière de mon/notre entreprise (entreprise individuelle ou sociétaire) à l’ensemble des
membres de la cellule d’urgence, afin de bénéficier du dispositif.

Signature obligatoire (si GAEC, de tous les membres), nom et prénom et mention manuscrite «  lu et approuvé »

Nom Prénom : 

lu et approuvé

Signature

Vous trouverez les informations complémentaires sur les dispositifs du plan de soutien de l’élevage sur le site de la préfecture de la
Dordogne http://www.dordogne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-Foret-et-developpement-des-territoires

Adresse postale : Les Services de l’État – Cité administrative – DDT – SETAF – 24024 PERIGUEUX CEDEX
Tél : 05 53 45 56 00 – Adresse physique : DDT – 16 rue du 26ième RI – 24016 PERIGUEUX CEDEX


